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OBJET DE L’AFFAIRE

La requête concerne l’annulation de la transcription de l’acte de naissance 
d’un mineur, né en Italie en 2018, à la suite d’une procréation médicalement 
assistée à l’étranger (PMA), pour autant qu’il désigne sa mère d’intention. Le 
requérant, âgé de six ans, est représenté par sa mère biologique.

Cette annulation a été confirmée par la cour d’appel et la Cour de cassation 
qui ont souligné que la transcription de la mère d’intention n’était pas prévue 
par le droit interne étant donné que les couples de même sexe n’ont pas accès 
à la PMA. En outre, le lien juridique entre l’enfant et la mère d’intention peut 
être constitué par l’adoption sur le fondement de l’article 44 de la loi no 184 
de 1983.

Invoquant l’article 8, le requérant se plaint d’une violation de sa vie privée 
et familiale en raison de la perte du lien de filiation qui le lie à sa mère 
d’intention, cinq ans après sa naissance.
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QUESTIONS AUX PARTIES

1.  Y-a-t-il eu violation du droit du requérant au respect de sa vie privée et 
familiale, au sens de l’article 8 de la Convention, en raison de l’annulation de 
la transcription de son acte de naissance sur les registres de l’état civil italien 
pour autant qu’il désigne sa mère d’intention, cinq ans après sa transcription 
(Avis consultatif relatif à la reconnaissance en droit interne d’un lien de 
filiation entre un enfant né d’une gestation pour autrui pratiquée à l’étranger 
et la mère d’intention [GC], (demande no P16-2018-001, Cour de cassation 
française, 10 avril 2019) ?

2.  En particulier, cette annulation comportant la modification de son nom 
de famille, a-t-elle défavorisé le requérant en le plaçant dans une forme 
d’incertitude juridique quant à son identité dans la société (avis consultatif 
no P16-2018-001, précité, §§ 96 et 75 respectivement et C c. Italie, 
no 47196/21, § 57, 31 août 2023) ?

3.  Les autorités ont-elles effectué une mise en balance des différents 
intérêts en jeu et, surtout, compte tenu des exigences de célérité et d’efficacité 
requises dans des procédures comme celle en l’espèce, ont-elles pris une 
décision rapide afin de protéger l’intérêt du requérant à avoir sa filiation 
établie (C c. Italie, précité § 68) ?

4.  Le processus décisionnel a-t-il été suffisamment axé sur l’intérêt 
supérieur de l’enfant ?

En particulier, les juridictions internes ont-elles pris en compte, dans le 
cadre de l’évaluation de l’intérêt supérieur de l’enfant, la question de la 
contribution à l’entretien et à son éducation, alors que l’annulation de la 
transcription concernant la mère d’intention avait mis fin à ses obligations 
matérielles et éducatives à l’égard du requérant ?

Ont-elles vérifié si l’anéantissement de ce lien de filiation pouvait être 
remplacé, dans l’immédiat, par un nouveau lien de filiation établi par une 
autre voie que la transcription, conformément à l’intérêt supérieur de l’enfant 
(avis consultatif no P16-2018-001, précité, § 55) ?

Le cas échéant, cet établissement de la filiation par une autre voie que la 
transcription, respectant les exigences de célérité et d’efficacité requises, 
peut-il être proposé également par les autorités d’office ?
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ANNEXE (anonymity has been granted)

No Prénom 
NOM

Année de 
naissance/d’enregistrement

Nationalité Lieu de 
résidence

1. M.B. 1970 italienne Borgo 
Valbelluna

2. C.D 1989 italienne Borgo 
Valbelluna

3. G.D.B. 2018 italienne Borgo 
Valbelluna


